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L’AGGLO À VOS CÔTÉS

RÉPARTITION DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT POUR 100 EUROS

BUDGET 2022
L e budget primitif de la Communauté 

d’Agglomération Meuse Grand 
Sud a été adopté par les élus 

communautaires le 7 avril dernier.
Compte tenu de la grave crise sanitaire qui 
nous aff ecte encore, l’élaboration de ce bud-
get a été particulièrement diffi  cile à équilibrer 
pour des raisons diverses :
- crise économique liée à la crise sanitaire ;
-  suppression de la taxe d’habitation non 

compensée intégralement par l’État contrai-
rement aux promesses ;

-  diminution des aides de l’État et tout particu-
lièrement, de la CVAE (cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises) ;

-  nouvelles charges imposées arbitrairement par 
l’État, comme la gestion des eaux pluviales ;

-  forte infl ation à prévoir pour 2022 « entre 
4 et 5 % » ;

-  augmentation de la valeur du point d’in-
dice de nos personnels annoncée pour 
l’été prochain.

Les élus et les services communautaires ont 
réalisé des eff orts dans leurs compétences 
respectives pour compenser les manques 
de recettes et les nouvelles charges par des 
économies sur les dépenses liées au fonc-
tionnement général de l’Agglomération. 
Malheureusement, afi n de ne pas remettre 
en cause les services à la population, la 
Communauté d’Agglomération Meuse 
Grand Sud n’a pas eu d’autre choix que de 
créer, à son grand regret, une taxe foncière à 
hauteur de 2 points. Cet eff ort va permettre 

de maintenir une capacité d’au-
tofi nancement tout juste 
suffi  sante pour assurer 
un fonctionnement 
normal des services 
de la Communauté 
d’Agglomération.
L’équilibre ainsi trouvé 
du budget primitif 2022, 
deuxième budget de la nouvelle 
mandature, permettra d’engager dans les 
années à venir un ambitieux programme 
d’investissements permettant d’accentuer 
l’attractivité de notre territoire et de répondre 
aux attentes de nos concitoyens. 
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Bernard DELVERT
Vice-Président de la Communauté
d’Agglomération en charge des fi nances
et de l’administration générale.
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17 317 000
euros prévus en 2022

10 910 000
euros prévus en 2022

11 043 000
euros prévus en 2022

LE BUDGET DE L’AGGLO EN 2022 C’EST :

LES PRINCIPALES RECETTES DU BUDGET DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION MEUSE GRAND SUD

AUTRES RECETTES

Subventions reçues par des fi nanceurs 
sur diff érents domaines d’activités. 

Loyers perçus, remboursement des frais de 
personnel, amortissement des subventions.

88,56 %
DES RECETTES RÉELLES

CES TROIS RESSOURCES 
REPRÉSENTENT :

Dont impots payés 
par les ménages
- Taxe foncière
-  TH sur résidences

secondaires 
(dont impôts 
payés ménages) 

- TEOM
-  Fraction de 

TVA nationale

Dont impots payés 
par les entreprises
- CFE
- CVAE
- TASCOM
- IFER
-  Versement 

mobilité

- Redevance spéciale OM
- Tarif eau
- Tarif assainissement
- Tarif Agglomération : centre nautique , CIM...
- Tarif CIAS : portage repas , multi-accueil...

- Participations des communes
- Dotation État
- Autofi nancement

Impôts locaux Tarifi cation des services Dotation État, communes
et ressources propres

TOTAL

63,48 M €

M €

M €

44,34 

19,14 
INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT 

RÉPARTITION DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT POUR 100 EUROS
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